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OBSERY ATIONS 

DE 

SUR LE COMPTE GÉNÉRAL DE L'ÉTAT, 

RENDU POUR L1E"îERGIOE 1833, 

PA& M, LE MINISTRE DES FXNA.NCJlS, 

Les observations faites jusqu'à ce jour par la Cour des Comptes, sur les comptes 
généraux de l'État soumis à la Législature, n'ont pas seulement eu pour but d'accom 
plir la, mission déférée à la Cour par l'art. 116 de la Constitution , mais encore elles 
signalèrent : 1 ° les vices du système de comptabilité; 2° l'absence d'un contrôle sûr de 
la recette renseignée; 3° finalement la divergence existante entre ce système et la loi 
du 30 décembre 1830. 
Le compte définitif de l'exercice 1833 , qui fait en ce moment l'objet des observations 

de la Cour, pourrait donner lieu encore aux mêmes ruisonnernens , puisque tous les 
faits de comptabilité de cet exercice se sont accomplis d'après le système suivi précé 
demment. 

Toutefois les comptes provisoires des exercices en cours d'exécution, qui précèdent le 
compte définitif dont il s'agit, tendent à former un compte de gestion; ils constituent 
une amélioration qu'il convient de constater 1 et qui a pour but de fournir une justifi 
cation plus complète de la gestion des deniers publics, et à déterminer un solde quel 
conque à une époque donnée, qui est celle du 31 décembre 18:rn. 
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Eu faisant remarquer cet acheminement à un meilleur mode de comptabilité, la Cour 
doit déclarer qu'elle n'a pas cm devoir s'occuper do l'examen de l'espèce de compte de 
ecstion précité, parce qu'il n'embrasse pas tous les faits consommés en recette et en 
dépens« dans la comptabilité des <li vers receveurs de l'État; car il est Îl observer que la 
partie des opérations de ces comptables 1 ayant trait à des services spéciaux intimement 
liés h leur 3-cstion, n'est pas reproduite dans ce compte, d'où il suit naturellement que 
le solde qui s'y trouve constaté n'est que fictif 1 et ne représente pas celui existant maté 
riellement clans les caisses des comptables. 

Indépendamment de ce mol if, la Cour n'a pas été mise en situation de pouvoir 
vérifier l'exactitude dudit. cornple. Cette vérification ne peut être puisée que dans les 
comptes individuels des justiciables placés sous sa juridiction; mais les comptes des 
préposés aux recettes des diverses administrations financières , n'ont pas été rendus 
jusqu'ici i à raison des inconvéniens signalés dans les observations relatives aux comptes 
de 1830, 1831 et 1832. L'eussent-ils été? que par suite des motifs qui viennent d'être 
déduits, leur résultat n'aurait offert aucune similitude avec celui du compte général, 
attendu que ces comptables n'ont pas à s'enquérir de l'application de la partie de leur 
recette, qui ne se recouvre pas pour compte du Budget de l'État, et que leur comptabi 
lité ne forme qu'un seul compte de masse. 

Si la Cour se trouve encore dam le cas de devoir déclarer que le compte définitif 
de 1833 et ceux qui s'y lient , laissent toujours à désirer sons le rapport de la justifica 
tion et du conü·ôle 1 elle éprouve toutefois la satisfaction de pouvoir annoncer que 
.1\1. le Ministre des Finances lui a transmis 1 il y a peu de temps , afin d'en faire le sujet 
de son examen et de ses observations, un projet de règfomenL à soumettre à la sanction 
royale 1 touchant les mesures à introduire dans le système de comptabilité, pour faire 
droit aux plaintes de la Cour et rentrer dans l'esprit de la Constitution et de la loi du 
30 décembre 1830. 

Ce projet a été, après mùr examen, renvoyé à :M. le Ministre des Finances, dont le 
désir était de s'entendre avec la Cour sur sa rédaction. La Cour y ayant rencontré les 
bases et les développemens d'un système qui se trouve en harmonie avec les améliora 
tions qu'elle a sans cesse réclamées, tant dans ses observa lions sur les comptes soumis 
à la sanction des Chambrcs , que dans sa correspondance avec le Département des 
Finances, notamment en ce qui concerne les moyens du contrôle, dont le point de 
départ est l'établissement de récépissés à talons, indiquant le montant de la somme 
versée et la source d'où clic provient , y a trouvé , à peu de choses près 1 ses apaise 
mens, et le Ministre pourra faire droit aux dermères observations de la Cour , relative 
ment à la justification matérielle de la Gestion des deniers publics : ce résultat vers 
lequel elle a constamment cherché à ramener la comptabilité, était de première néces 
sité; actuellement que des mesures sont formulées pour l'atteindre, la Cour n'a plus 
qu'à former le vœu que le projet maintenant dans les mains de M. le Ministre des 
Finances reçoive une prompte exécution. 

'Toutefois, et pour qu'on ne puisse donner plus de portée qu'ils n'en ont réellement à 
la déclaration qu'elle vient de faire et au vœu qui la termine, elle fera observer que les 
questions de personnes étant restées étrangères au projet d'arrêté royal dont il s'agit , ce 
projet a dù être examiné, abstraction faite du choix de tel ou tel caissier-général et de 
tel ou tel mode de cautionnement pour garantie de la recette des deniers publics; toutes 
questions que le Gouvemement s'est réservées, comme rentrant dans ses pouvoirs et 
sauf sans doute approbation des Chambres, en tant crue cela puisse être de droit et 
de raison. 

~fointenant ~ avant de passer à la concordance des chiffres et à la partie matérielle de 
l,1. recette el de la dépense , il restera à examiner les comptes de fÉtat sous un point de 
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vue plus générnl et à rechercher quelle est l'influence el la part d'action que la Cour est 
appelée à exercer dans les limites <le ses attributions sur l'administration et l'emploi des 
deniers publics I envisagés sous un rapport moral. 

Celle recherche mettra la Cour non-seulement à même de définir: son mandat, tel 
qu'elle le tient de la loi el qu'elle le comprcnd , mais encore cela lui procurera l'occasion 
de rendre compte Lie sa mission , ainsi qu'elle l'a accomplie jusqu'à cc jour. 

Les dispositions de la loi du 30 décembre 1830) qui défèrent à la Cour des Comptes 
le jugement des comptes des comptables des deniers publics 1 sont tellement claires, 
qu'elles n'exigent ni commentaires ni interprétations; si elles n'ont pas été observées 
dans tous les cas où elles sont applicables, cela tient à la force des choses et à des 
circonstances indépendantes de la volonté de la Cour, qui n'a cessé d'appeler l'attention 
du Gouvernement et de la Législature sur ce point; mais ainsi qu'elle vient de le dire 1 
des mesures ont été concertées récemment entre elle et le Gouvernement, 11our rentrer 
désormais dans leur application la plus étendue. 

Celles qui ont trait au compte général de l'État, à soumettre à la sanction de la 
Législature accompagné des observations de la Cour, sont plus géuémles; elles ne 
définissent poinL la nature des observations que la Cour doit produire 1 et jusqu'ici ces 
observations ont porté plus particulièrement sur les faits. matériellement consignés 
dans les comptes 1 et sur le besoin d'administrer des preuves plus positives de ces mêmes 
faits. 
Enfin les dispositions relatives au paiement. des dépenses publiques 1 qui ne peut avoir 

lieu que sur la liquidation et l'enregistrement préalable de la créance à la Cour, sont 
assez importantes pour attirer l'attention de la Législature. 

La Cour croit devoir reporter ses investigations sur ce point et exposer les doctrines 
qu'elle profes~e en celle matière, et comment elle observe et interprète les dispositions 
dont il s'arrit. 

Les Budgets des dépenses de l'État votés par la Législature et sanctionnés par la loi, 
deviennent le régulateur de la Cour, en ce qui touche l'emploi des fonds publics. 

Toutes les dépenses contractées par le Gouvernement, à quelque titre que ce soit; 
viennent s'imputer à la Cour sur les Budgets, dans l'ordre des catégories qui leur sont 
propres et suivant les spécialités des divers chapitres et articles, tels qu'ils sont oflieiel 
lernent publiés par la loi des Budgets. 

Avant de procéder à la liquidation d'une dépense 1 la Cour examine : 
1 ° Si elle tombe bien sur le Budget de l'exercice à charge duquel l'imputation en est 

demandée; 
2o Si le Budget comprend une allocation pour les dépenses de sa nature; 
3° Si l'allocation présente encore un fonds libre suffisant pour couvrir la dépense; 
4° Si l'imputation en est demandée à charge de l'allocation qui doit y pourvoir; 
5° Si ]a créance est appuyée de titres suflisans pour en constater l'existence légale; 
6° Finalement si les dispositions réglémentaircs ou législatives qui la régissent ont été 

observées, 
Dans le cas où une dépense ne réunit pas les conditions qui précèdent, la Cour 

s'abstient de la liquider; elle renvoie les piècés qui la constituent au chef d'adminis 
tration qui les lui a transmises, en lui signalant les causes qui s'opposent à la liquidation. 

D'après l'exposé qui précède 1 il est clair que la Cour jug-e sans restriction aucune 
<le la légalité des dépenses soumises à son examen. Quant à la moralité de l'acte d'admi 
nistration en vertu duquel la dépense a eu lieu, ainsi qu'au plus ou moins de convenance 
ou d'utilité qui se fait remarquer dans son objet, ceci touche de si près à la liberté de 
l'action gouvernernen tale et à la responsabilité ministérielle, que la Cour ne doit inter 
venir qu'avec une prudente réserve, dans la crainte de s'immiscer au delà de ce que 
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comporte son mandat dans l'administration proprement dite, et de por-Ier a tteinl.<~ à fa 
responsabilité miuistérielle , qui ue peut être affaiblie, déplacée on mise ù couvor-t , pas 
plus sous le rapport du contrôle des dépenses publiques 1 que sons tour autre rapport 
cons titutionnel , mais de ce que 1a Cour n'est pas en droit de refuser son visa à l'érrm·d 
de demandes de paiement relatives à telle ou telle dépense, d'ailleurs lérralc quant à la 
forme, mais qui. quant au fond, pourrait présenter quelque chose d'insolite, il ne s'ensuit 
pas qu'elle croie devoir se dispenser de soumettre à ce sujet ses réflexions par forme de 
représentations aux chefs des départemens ministériels. 
Tel serait le cas , alors qu'une dépense paraîtrait présenter de l'exagération dans le 

prix <le son objet, ou bien paraîtrait d'une application peu rationnelle relativement à la 
lettre et ,1 l'esprit de l'allocation sur laquelle cette dépense serait imputée. La Coul' rend 
ici hommage à ]a vérité, en reconnaissant que depuis qu'elle remplit les honorables 
fonctions qui lui sont déférées, ses représentations ont été plus d'une fois écoutées, el 
qu'elle a concouru ainsi à prévenir et faire cesser de fâcheux conflits. 

L'o11 voit par ce qui précède, que la Cour a deux écueils à éviter , qui sont de rester 
en deçà ou d'aller au delà de sa mission ; car si d'un côté sa conduite dans les affaires 
et l'esprit de sa jurisprudence 1 doit être telle qu'on ne puisse l'accuser avec raison de 
manqner à ses devoirs par crainte , par faiblesse ou par trop d'indulgence 1 d'un antre 
côté elle doit prendre garde de s'attribuer un pouvoir quelconque en dehors des limites 
de ses attributions, afin que personne ne puisse avoir le droit de lui imputer le dessein 
d'entraver la marche <lu Gouvernement, soit par un veto abusif, soit en soulevant des 
questions épineuses rentrant tout-à-fait dans le domaine du pouvoir exécutif, et dont la 
solution pourrait Lenclre à rendre illusoire la responsabilité constitutionnelle des actes 
du Gouvernement, responsabilité qui doit rester entière à charge des Ministres, sous la 
sauvegarde et .la haute surveillance des Chambres, ainsi que le veut notre charte 
constitutive. 

L'intervention de la Cour des Comptes dans les dépenses publiques, ainsi définie ., il 
reste démontré qu'elle juge de la constitutionnalité et de la légalité des dépenses, de leur 
imputation sur les allocations des Tiudgets cornpétens , finalement de l'exécution des 
dispositions qui régissent la nature des créances. 

Si les comptes g·énéraux que rend annuellement M. le Ministre des Finances ne parais 
saient point de nature à offrir tous les renseiguemens , tous les détails que la Législature 
pourrait désirer sous quelques rapports purement moraux, c'est à elle qu'il appartien 
drait de les réclamer des Ministres et à se faire fournir par eux tels renseignemens 
administratifs qu'elle jugerait convenable en semblable circonstance, le tout sans 
préjudice aux observations que la Cour a le droit de faire sur lesdits comptes. La 
question de compte et des attributions de la Cour étant ainsi comprise, il reste à cette 
Cour à parcourir les divers articles sommaires des recettes et des dépenses du compte 
définitif de 1833, el à exposer~ s'il -y a lieu, les observations que L'examen de détail peut 
faire naître. 

Ce compte, comme ceux rendus précédemment, se divise en deux parties : ]a pre 
mière constitue le compte d'exercice, et la seconde le compte des Budgets. Chacune de 
ces deux parties se subdivise en deux sections, l'une ayant trait aux recettes et l'autre 
aux dépenses. 
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PREMIÈRE PARTIE. 

J>l\EMIÈRE SECTION. - COMPTE D'EXERCICE. 

REO"ETTES. 

Les recettes renseignées sous la désignation : 
1" De contributions directes; 
2° De douanes; 
3° D'accises; 
4° De droits <le garantie de matière d'or et d'argent; 
5° De vérification de poids et mesures ; 
6° De recettes diverses ( administration des contributions directes) ; 

ont été vérifiées sur les états généraux de recettes dressés par l'administration des contributions di 
rectes , et trouvées conformes a ces états. 

-PRODUIT DE L'ENREGISTREMENT, ETC. 

La recette brute constatée sur ce droit par les états généraux dressés par 
l'administration de l'enregistrement, s'éleve à, ci .. 

La trésorerie a fait déduction pour restitutions de droits opérés, de, ci. 
17,200,382 79 

269,640 19 

Il est renseigné net au compte. fr. 16,930,742 60 

Les pièces constatant la déduetiondefr. 269,640 19 c• ont été produites à la cour. 
D'après les états généraux prémentionnés , il est porté en dépense, à titre de 

restitutions , une somme de, ci. . 
Il n'est déduit au compte de ce chef, que, . 

Partant il y a une différence entre les restitutions constatées clans la compta 
bilité de l'administration de l'enregistrement et Je compte de, ci. 

281,163 22 
269,640 19 

11,52,'i 0.'J 

Les recettes renseignées sous la désignation de: 
1 ° Revenus des domaines; 
2° Recettes diverses (administration de l'enregistrement) ; 
,3° Produit des barrières, 

sont conformes aux sommes portées dans les états généraux dressés par l'administration de 
l'enregistrement. 

La somme renseignée à titre de produits des postes est également conforme à celle portée dans 
les états de comptabilité de l'administration des postes. 
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Aucun document n'n été produit à la Cour pour justifier l'oxaotitude <les sommes renseignées à 
ti tro : 

1 u D'abonnement nu Bulletin Ofliciel; 
2° De produit des ateliers <les prisons; 
3° De produit des brevets d'invention; 
4° De recettes ncciden telles. 

Les observations dont ces articles de recettes sont susceptibles, seront faites ci-après , à l'occa- 
sion de l'examen du compte des Budgets. 

La somme renseignée à titre <le produit des domaines vendus, est conforme à celle portée dans 
les états généraux dressés par l'arlmînistralion de l'enregistrement. 

Récapitulation de la Recette. 

mtSIGNATION l)ES PRODUITS. 

SOl\11\IES 

REl'l'SE IG'if:ES 

AU 0OMrfE, 

SOMMES 

A RENShlGNEll 

ù'np1ès les 'llér,flcations 

DE LA. COUR.. 

DIFFÉRENCE Ali COlllJJTE 
EN 

TROI', MOINS, 

Produits e!fechfs. 

Corltributious directes . 

Douanes. 
Accises 
Droits de garantie <l'or et d'argent. 
Vérification des poids et mesures • • 
Recettes diverses ( administration des 

contributions directes) . • 
.Enregistrement , etc, • 
Ilevenus des domaines et droits doma- 

niaux . . . . 
Ilecettes diverses ( administration de 

l'en~egislrement) • . 
Produits des barrières • 
Produits des postes 
Abonnement an Bulletin Officiel 

Produits <les ateliers des prisons 
Produits des brevets d'invention • 
Recettes accidentelles. • 

TOT.AU).. 

Produits spéciaua;, 

Produits des domaines vendus (loi du 
27 décembre 1822). • • • • 

ToTAL GÉNERAL, 

33,6158, 728 On 
7,991,377 11 
20,1528,242 02 

148,08!5 12 
107,609 17 

168,600 02 
16,930,742 60 

2,603,007 '.21 

846,608 14 
2,01i9,116 o3 
1,972,491 29 

38,890 0/~ 
790,144 61 
10, 7215 '.20 

160,083 21 

~3,61:i8,728 OIS 
7,991,377 11 

20,028,242 02 
H8,08o 12 
107,609 17 

168,0oo 02 
16,930,742 60 

2,603,1507 21 

846,608 14 
2,0-49,116 !S3 
1,972,491 29 

38,89!5 04 
790,U-4 61 
I0,72ll '.20 

160,083 21 

88,00!:S,010 87 

15,346,708 90 

88,00o,O 10 87 

o,346, 708 90 

11 

n 

Il 

" 
" 

l) 

,, 

" 

,, 
Il 

Il 

)l 

n 

Il 

)) 

n 

" 
Il 
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" 

)! 

1) 

" 

" 
,. 
" 
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Il 

Il 

11 

)! 
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Il 

93,31H,7HI 77 93,3151, 719 77 
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PREMIÊ-RE PARTIE. -- 
DEUXIÈME SECTION. - COMPTE D'EXEBCICFi. 

DE LA DÉPENSE. 

Les dépenses établies au compte sous la désigüation ci-uprès indiquée, sont conformes aux 
écritures de la Cour cl aux déchorgcs qu'elle a délivrées à M. le Minisll'c <les Finances, a. l'occasion de 
la rentrée dans ses bureaux des états collectifs et ordonnances dûment quittancés par les parties, 
savoir : 

1° Dette publique; 
2° Liste civile ; 
3° Sénat; 
4° Chambre des Re présent ans; 
5° Cour <les Comptes; 
6° Département de la Justice; 
7° >> des Alfoires Étrangères; 
8° » <le la Marine; 
9° >> <le l'Intérieur; 

10° » de la Guerre; 
11 ° » des Einances. 

La somme de fr. 5,292,105 42 c•, établie en dépense à titre de certificats <le rentes remboursa 
bles (domein los renten), reçus en paiement du prix des domaines vendus , aurait dû être justifiée 
par la production à la Cour desdits certificats. · 

Rëcapitulation tlo» Ilopenees. 
---··· .. ··- 

DÉSIGNATION DES SERVICES 
SOJUJllES SOMMES DIJ1FtRENCE 

ù ét.hlir 
étab hcs AU GOilll'l'I! 

à charge desquels EN OÈPF.NSES ~ 
isN OEPENSES d' Jprès les 

LES DÉPENSES SONT IMPUTABLES. ODHR Vi\.Tll)NS en plua, AU cmnPT~. de lu Gour, en rnoms. 

1 

Dépenses d charge ries Budyels. 1 

Dette publiq1ie. . 10,BB4,020 28 10,804,920 28 ,. " Dol nt ions Lisle civile . . 2,751,322 7/j 2,751 ,a.22 715 ,. " - Sénat . . . 8,000 li 8,000 " " ,, 
-- Chambre des Représentnns , 302,727 111 a92,727 10 " ,, 
- Cour <les Comptes . 117,010 20 117,010 20 ,, " Département de la Justice_, . . . • 4,724,523 70 4,724,623 70 " " Id. des Alfoirns Etrangères . . 484,916 62 484,915 52 " " Id. de la Marine. . . . . 617,791 63 617,791 63 " ,. 
Id. de I'Tntér-ieur . 9,440,879 63 9,440,879 03 " " Id. de la Guerre. 51,296,780 01 6L,W,\780 01 " 11 

Id des Fmancee . . 11,218,409 47 li ,:.nS,400 47 " )l 

ÎOTAL, IH,810,286 38 Ol,816,286 38 " ,, 

Dépenses t! charg8 du pr<>drdt briil d'ol,jets spocùrn:r, 
Obligations en domefo los renten admises en paiement de domnl- 

nes vendus • , . • . • • . • . • . . . . . , 5,292,105 42 5,292)105 42 l) n 

ToTAL cÉrn'.11,u des dépenses do l'e:xeroice. . 07,108,301 80107,108,301 80 )) 1 
" 1 

3 
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Resultat du, compte après e.aamen, 

lleceues . 

J}épcnsci 

Excédant des dépenses sur les recettes • • 

l~xe<ldnnt ile recettes en numéraire sur les clé 
penses relatives à la vente des domaines, ci, 

..,._., ,, - - l RECETTES RECETTES 1 
Il' ET DÉPENSES \ 

TOTAL. 1 

j 
DÉPENSHS El'FECTIVI:s SUI' le rr-ucl uil 1 

ot: L'Ex1:nc1c1,. DES DOMAIN~:s VJ:Nllt'.S 1 

i ·- eœN~~..:hlL.J>lhYl' •.• W'fln ,.._ ~'! 
88,00!S,010 87 o,:Jl,6,708 {JO 93,3lS 1,719 77 

91,816,286 38 ü,292, lüü /42 97, toa.sot no 

3,811,270 ol ,, 3,706,672 031 
1 

1) M,603 /48 li 
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DEUXIÈME Il A.l\'fllt 

PHEl\tIJÈRE SECTION - COMPTE DES BUDGETS. 

RE CE'l'T ES. 

La Cour a fait remarquer dans ses observations générales que, pour juger clans toute son étendue 
de l'exactitude du compte, la vérificntion aurait dû en être faite sur les comptes individuels du 
choque comptable <les diverses administrations <le recctte ; à. défaut de ce moyen, qui sera introduit 
prochainement, le compte a été vérifié comme ceux rendus précédemment sur les étals généraux de 
produits, dressés 1>ar les chefs des administrations susdites : il résulte de celte vériflcation , qu'il J 
a concordance en recctlc: 

1° Sur les cou tribu lions directes; 
2° Sur les douanes; 
3° Sur les accises ; 
4° Sur les droits de garantie des ouvrages <l'or et d'argent; 
5° Sur le produit de la , érification des poids et mesures; 
0° Sn r les recettes di verses ; 
'7° Sur les produits de l'enregistrement et des domaines, diminution faite d'une somme de 

fr. 269,640 19 c•, pour res titu lions de droits justifiés a la Cour; 
8° Sur les produits des postes, 

Les sommes renseignées à lj lre : 
1° D'abonnement au Fournai Officiel; 
2° De remboursement d'avances faites pour achat de matières premières et pour le travail des 

prisons et bénéfices sur cc travail; 
3° Produits des brevets d'invention; 
4° De recettes accidentelles; 

ne sont justifiées par aucun document; il a été impossible à la Cour, comme cela s'est déjà 
présenté pour les comptes antérieurs, d'en véri Hm· l'exactitude. 
Il conviendrait à l'égard du premier article <le fournir un état <les abonnemens obligatoires, afin 

de pouvoir reconnaître s'ils ont tous été recouvrés. 
Pour le second objet, il est indispensable que l'administration des prisons rende un compte de 

l'emploi et de l'exploi talion des fonds, des matières et des objets confectionnés. 
A l'égard du troisième objet, il serait à désirer que les industriels qui obtiennent des brevets ne 

pussent entrer en possession qu'après avoir versé au trésor directement le droit attaché a l'obten 
tion, que le versement fû t justifié par la production du récépissé à délivrer par le comptable. 

Il est à remarquer que le versement du droit se fait directement entre les mains des fonction 
naires du Département de l'Intérieur, et cela contrairement aux bonnes règles de comptabilité. En 
principe, toute recette de l'État ne doit être confiée, à raison cle la responsabilité )' afférente, qu'à 
des agens comptables ressortissant a11 Département des Einnnces , attendu que tous produits et 
revenus quelconques, rentrent directement dans les attributions de cc Département. 



( 12) 

Enfin les recettes accidentelles, qui constituent le quatrième article, devraient, à raison de leur 
diversité , former I'ohjct d'un compte spécial. 

Les mesures qui seront introduites dans la eornptabi lité , à partir du 1er janvier prochain, sont 
de nature il oflrir désormais <los moyens sûrs du contrôle lies recettes de l'cspèco. l\lais pour qnc ce 
contrôle soit complet et s'étende à tous les produits indistinctement I il est indispensable, comme 
la Cour vient ù'en exprimer le désir, qu'aucune recette no soit faite à l'avenir que par des agcns 
relevant directement du Département des Finances, 

Les produits de la vente des domaines ne sont pas renseignés au compte <l'exercice, Cependant fa 
partie recouvrée e11 numéraire, ayant été employée à en solder les dépenses, il convient <l'en 
constater le monta ut. Quant à la partie recouvrée en obligations du syu<licat d'amortissement, elle 
est représentée par les obligations en domeirc los -renten , reçues en paiement; ces valeurs ne 
peuvent, pour le moment, être nppli11uées aux Budgets, puisqu'elles ne constituent que des piècos 
comptables, qui devront entrer ul tél'iemement dans la liquidation générale à intervenir entre les 
Gomcrncmcns tl c J\clgiquc et ile Hollande. Jusquc-Ià , elles doivent rester en dépôt au Département 
des Finances , comme signe représentatif de créances actives. 

Les recouvremens généraux sur la vente dos domaines, sont renseignés pour, ci. 
Il est porté en dépense à titre de domeiti los renten , comprises dans ces recou 

wcmcns, ci .• 

5,346,708 90 

5,292,105 42 

D'où il résulte un recouvrement numéraire acquis à l'exercice, de, 54,G03 48 

lléca1n't11,lation des recettes du Budget des Voies et Moyens. 

l►ÉSIGNA 'l'ION nss l'ROIWITS. 

Ponds y~nérutr:&. 

Coutnbutinns directes 
Itouanes . 
Accises . 
llroits de gnrantie des mnt ièr es d'or et d'argent. 
Vérification des poids et mesures. 
Re cett es diverses . 
Produit du timbre 
- de l'enrogistrcment 
- ùe greffe. • 
- d'hjpothèques • 
- de successions 
- d'additionnels • 
-- d'amendes . 
- drs biens et droits domaniaux . • 
- recettes cliver. et occident. de l'État. 
- barrières sur les routes de 1re et 2° cl. 
- des lettres tuxé es . 

Produit des ports payés, chargement et droit 
de 5 p. 0/o sur les art rel es d'argent, 

Produits divers, • 
Abonncurent au lJulleti" Officiel • . 
Rembonreement d'nvances fuites pour achat de 

matière s premières des prisons. 
Produits des brevets d'icHcntion 
I\Neltce accidentelles 

ÎOTAL, 

Produits ,ion compris clans la nomenclature 
des voies et 1noye11s, 

Produit numéroire de la vente des domaines 
/loi du 2~ dée emhrn 1822) 

TOTu GÉNÉI\AL des recettes, , 

-,- -------····--·-- -·-- 
Ol'ERATJONS RÉSULTAT 

CONSIGN~;Es AU COMnE. APnÊS EXAJffE~ DE LA. coun. ----- 
DROITS 

RECOUVllF.ntl:NS r: ~ DROITS ..• 
UECOtlVRE111ENS 

constatés au ~ ~ a ~ -;; renseignés, u O cffctlué5, ~ 
COJIFTE. I);. C' nEGOU V l\FR, ,.:; ~ - 

33,668,728 06 33,658,728 06 ,, 3:!,658, 728 05 33,658,728 0,5 " 7,991,377 11 7,991,377 11 ,, 7,991,377 Il 7,991,377 11 Il 

20,628,243 02 20,628,242 02 " 201.528,242 02 20,:528,242 02 » 
148,085 12 148,085 12 )) 148,085 12 148,085 12 " 107,60!-l 17 107,600 17 " 107,009 17 107,809 17 " 168,655 62 168,0!56 62 Il 168,65/i ô2 168,655 62 ,, 

1,031,560 15 1,031,569 15 )J t,931,669 15 l ,9311500 16 )) 

7,381,450 72 7,~81,450 72 7,381,456 72 7,381,456 72 
lSl,273 65 181,273 65 )l 181,273 65 181,273 66 ,, 
6nll,595 06 660,605 00 " 650,696 06 650,50n oo ,, 

3,104,560 97 3,194,669 07 " 3,194,560 07 3,194,669 97 " 3,408,502 511 3,40S/i!J2 50 ,, 3,408,692 50 3,408,502 50 " 182,685 55 18.2,685 115 " 182-,085 5fi 182,086 fi6 
2,003,ô07 21 2,603,607 21 " 2,(;U3,l507 21 2,603,507 21 " 8,16,608 14 846,608 14 " 840,608 14 846,608 14 ,, 
2,04911[6 5:.l :.\049, ( 16 53 " 2,049,116 53 2,040,116 53 " t ,536,8-19 65 1,536,849 05 " ] ,IJ'.!6 l 840 65 t,636,849 66 

421,43_0 02 421,430 Ol? ,, 421,436 02 421,436 021 " 14,:rn/i 02 H,205 62 14,205 62 14,201;_ 02 
38,89S 04 38,896 04 " 38,89/i 04 38,805' 04 " 
790,144 61 790,144 61 700,144 61 · 790,144 61 " 10,725 2/5 10,725 25 ,, 10,725 2fj 10,725 25 
100,083 2t 160,083 21 " 160,083 21 t00,083 21 ,, 

88,005,010 871 lss,oos,010 s1lss,001ï,010 Bï 
-- 

88,005,010 87 " 
,, 

" • " 54,003 48 54,603 481 ,, 

88,005,010 87j88,005,010 871--:-, 88,059,614 35!88,059,614 35 " 



( 13 ) 

DEUXIÈlUE P ARrfIE. 

1 

DEUXIE1\11E SECTION. - COMPTE DES BUDGETS. 

DÉPEJ.l SE, 

Les dépenses liquidées à la Cour à charge des divers services de l'État, de même que les paiemens 
justifiés par la rentrée <les états collectifs et des ordonnances dûment quittancés par les parties, 
sont en tout conformes aux indications du compte, d'où il résulte qu'il y a i,lcnlilé Je chiffres 
en Ire les écritures de la Gour et le compte, en ce qui concerne, savoir : 

1 ° La Dette publique ; 
2° Les dotations de lu Liste civile; 
3° - du Sénat; 
4° - de la Chambre <les Représentuns ; 
5° - de la Cnm des Comptes ; 
6° Du Département de la Justice; 
7° - des Affaires Élrangeres; 
8° - de la Marfoe ; 
9° - de l'Intérieur; 

10° - de la Guerre; 
11 ° - , des Finances. 

Par suite de cette conformité, les dépenses de l'exercice 18:13 ont eu lieu comme suit , savoir: 

- 
ALLOCATIONS LIQUIUATION l:X.CÉDANT 

Dt:SlGNATION DES CRÉDI'rS. 
votées par 

DES DÉPENSES D'ALLOCATIONS 
r.rs LOIS Dt~ nUDGE'I'S 

DES DtPENSE~. ordo nuancées. ,\ nnnuler , 

Budget de la Dette publique . l l,Ioo,394 17 10,911,201 57 1 . . . . 244,19.2 60 I 
Liste ci vile • . . 2,7ol,3:22 715 2,751,3:2:l 71> li 

Sénat. . . . . . 20,000 li 8,000 " 12,000 " Id. des dotations Chambre des Ileprésenr', 407,6MS 391.i,633 70 Il 12,021 30 
Cour des Comptes • . . 117,010 20 117,010 20 li 

Id. de la Justice . . . . . . . 0,220,330 12 4,739,9;:,7 93 480,372 79 
Id. des Affaires Étrangères • . . . . . !581,43!S " 4815,0-42 M 96,392 46 
ld. de la Marine . . . . . . . o9lf,940 33 ol7,79l 63 77,1-18 70 
Id. de l'Intérieur • . . . . . . . I0,1'27,99'.2 16 9,482,293 !S9 660,698 1S7 
Id. de la Guerre . . . . . . . . !H,380,000 Il sr ,29û,!SISO 49 03,449 ül 
Id. des Finances . . . . . . . . . l l,793,715!5 li 11,220,170 !H o73,ü84 .H, 

Tout. . . . . 94,149,830 33 91,904,974 94 ! 2,'2-14,860 30 j 
4 
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D'après le tableau qui précède , les allocations consenties par ln loi des budgets, après transcrip- 
tions autorisées par la Législature, s'élèvent à. . . . , . . 04,140,835 33 

Les dépenses liquidées et ordonnancées à chnrgc de ces allocations, s'élèvent à. 01,904,97 4 94 

De sorte qu'il y a excédant d'allocation sur Ios créances à charge de l'exercice, de 

Laquelle somme, fr. 2,244,860 39 es, est à annuler. 

2,244,860 30 

Rdsultat du compte des Budgets. 

R 

D 

- 
HECETTES RECETTES 

ET DÉPENSES GÉNÉRALES ET DÉPENSES GÉNÉRALES 
d'après le compte. après examen de la cour, 

88,0015,010 87 88,0olJ,6t4 31• ,) 

91,904,074 94 91,004,074 94 

3,890,964 07 3,84!J,800 IS9 
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RliSUMÉ GÉNÉRAL DES COMPTES. 

Opérations eflcclives du compte d'exercice, 

Ile 

De 

--·-···- 

. ' . ' , 
RllSUL1',\T DU COi!ll'TE l'EL QU IL EST I\ENDU. 111:SULTAT A.rnr:s L LXAJIIHN DE LA coun. 

- 

RECETTES RECETHS &T DtPtNSE8 R}~CETTES I\EGRTTES tT DÊPEIISU 
y compris les y comprb les 

et opérations r elutlves et opér e ttons 1·cl11tive5 
c\ la vcuto !, In veule 

DÉl'llNSES llliELLES. DES JlO)l Al NES, DÉPEliSES IlllELl,ES, DEq DOllA !NES. 

-.....,,"Id' ••• 

cettes 88)000,0lO 87 93,351,719 77 88,005,010 87 03,3til,710 77 

penses • . . . . 91,816,286 38 97,108,391 80 91,816,200 38 97,108,391 80 

Partant, excédant des dé- 
oil penses sur les recettes . 3,811,270 51 3,7ti6,672 03 3,811,270 3,7o6,672 03 

Compte du Budget des Voies et ivloyens. 

L 

L 

SOMMES l SOMMES ,\ CONSTATUt A ll Cùl!ll'TE 
d 'nprûs 1 

les olJse1 vat.icns ac 
coustet écs L.\. GOUR, 

y camp, is les eccou vre- 
111011.s uunrérahes 

AU COIIIPTE. sm la 
viNn,: DllS DOMAINES. 

es droits constatés s'élèvent ù, ci . . . . . . . 86,00!S,0IO 87 as,mrn,614 31:i 

es reeouvremens opérés s'élèvent ù, ci • . . . . . . 88,00a,OIO 87 88,059,614 31:i 

Partant il reste ii recouvrer et n transporter , comme produit 
extraordinaire, au Budget d'un nouvel exercice il déterminer 
11a1· la loi des comptes, ci. . . . . . . . " • 

Compte des Budgets des Dépenses et Besoins. 

SOlYIMES som,rns 
,\ 

ét"blic, É;rADLIR AU COMPTE 

d'nprès 

AU COI\IPTE. le, ohservatrous de 
tA coun. 

Le montant <les allocations des Budgets est de, ci . . . . 94,149,83l'i 33 9lf1149,835 3~ 

1 Les dépenses liquidées. imputées et ordonnancées sur ces allo- 
eu lions sont de , ci , • • • • • • • • • • • • • 91,904,97-4 ~4 91,904,974 04 

Excédant d'allocations sur les dépenses à annuler, ci, . 2,244,860 39 2,244,860 39 
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Résultat final de l'eœerciee. 

" - - -· - __ , ···--·-·- - - - - ·• -· 

D'APilI•:S 
D'APRÈS 

los observntlons de 
LA coun , 

le y comprll les l'CCOUYIC• 

mens 

en numéraire sur 
COl\tPTIL lu 

VENTE lJES D0!11AI~ES, 

Les produits généraux de l'exercice se sont élevés ù, ci. . . ns,000,010 87 88,0o9,6 l 1~ 3o 
Les dépenses générales liquidées et tombant à charge des 

recettes à , ci , . . . . . . . - . . . . . . 91,004,974 94 91,901,974 94 

Partant il y a un déficit sur l'exercice 1833 de, ci. . . 3,899,964 07 3,8110,360 o9 

COMPARAISON entre les dépenses générales de l'exercice et les dépenses payée,,; 
à t' époque de f établissement <Lu compte. 

Le montant général des dépenses liquidées et ordonnancées s'élève à, ci. . 91,904,974 94 
Le montant général des dépenses justifiées par la rentrée des dépenses à la 

Cour, s'élève à, ci. . . . . . . • . . . 91,816,286 38 

Partant il reste encore en circulation en ordonnances a payer sur les fonds de 
l'exercice à réserver à -eet effet, ci. . . . . . • . . 88,688 56 



CONCI~USIONS. 

Des observations, résultats et considérations qui précèdent, la Cour conclut, sons réserve d'une 
justification générale des recettes et dépenses sur vente des domaines, en ohligutious du syndicat 
d'amortissement dites dornein los renten , etc., qu'il y a lieu d'arrêter définitivement le compte de 
I'exercioo 1833, de la manière suivante, savoir: 

1" Et1 rccouvremens réels sur l'exercice, savoir : 

A. Sur les produits effectifs, en faveur du trésor. 
B. Sur les produits bruts de la vente des domaines. 

Ci. 

fr. 88,005,010 87 
5,346,708 90 

93,351,710 77 

2° En dépenses réelles et tombant ù charge, savoir: 
A. Dn trésor. . • • . fr. 
B. Du produit brut de la vente des domaines. 

91,816,286 ,18 
5,292,105 42 

Ci. 97,108,,191 80 

3° En excédant des dépenses effecti ves sur les recettes. • 

4° En produits constatés et acquis à l'exercice, savoir: 

• fr. 3,756,672 03 

A. Produits et revenus .. 
B. Produits en numéraire de la vente des domaines. 

Ci. 

. fr. 88,005,010 87 
54,603 48 

88,059,6H 35 

5° En recouvremens opérés pendant l'exercice, savoir : 

A. Produits et revenus effectifs. • • 
B. Produit numéraire de la vente des domaines. 

. fr. 88,005,010 87 
54,603 48 

Ci. 88,059,614 J5 

6° En dépenses liquidées et ordonnancées sur les alloca 
tions des Budgets, fixées à, ci. . . 

Savoir : Sur le Budget de la Dette Publique. 
de la Liste civile. . . • 
du Sénat. 
de la Chambre des Représentans. 
de la Cour des Comptes .• 
du Département <le la Justice .. 

des Affaires Élrangèr. 
de la Marine. . 
de l'Intérieur, • 
de la Guerre. • 
des Finances. 

Ci. 

. fr. 94,149,835 3 3 

10,911,201 57 
2,751,322 75 

8,000 )) 
395,633 70 
117,010 20 

4,739,957 93 
485,042 54 
517,791 63 

9,462,293 59 
51,296,550 49 
11,220,170 54 

01,904,974 94: 
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7° l\in excédant d'allocations sur les dépenses réelles à 
annuler dMlnitivemcnt, savoir: 

Sur le Budget de la Dette Publique. • 
<lu Sénat. • . . . . • , 
de 1a Chambre des Représcnlans. 
du Département de la Justice. • . . 

--- des Aifaiœs Étrnngèrcs. 
de la Marine . 
de l'Intérieur. . 
de la Guerre. 
des Finances. 

244,102 _'GO 
12,000 » 
12,021 :.w 

480,372 70 
96,392 46 
77,148 70 

6fl5,698 57 
83,449 51 

573,584 40 
Ci. . 2,244,860 39 

8<• Eu produits généraux et réels des impôts et revenus de l'Etat. 
0° En dépenses générales et réelles de l'exercice. 

10° En excédant <les dépenses brénérales sur les recel les généroles. 

• 88,059,614 35 
91,904,974 94 

3,845,360 59 

11° Finalement en dépenses liquidées, imputées, ordonnancées sur les 
Budgets des dépenses et restant encore à pa ycr sur les fonds de l'exercice 
a réserver à cet eflet , et à j ustifier à la Cour, par lu remise des ordon 
nances acquittées et à justifier également a la Législature dans les comptes 
de gestion a rendre ultérieurement, ci. . . . • , .. . • 

Savoir: 

88,688 56 

Sur le Budget de la Dette Publique, ci. . . . fr. 
de la Chambre des Représentans . 
du Département de la Justice. . • 

des A.ffahcs Etrangères. 
de l'Intérieur. ,. 
de la Guerre. 
des Finances. 

TOTÀL ÉGAL. 

46,281 29 
2,906 51 

15,434 23 
127 02 

21,413 96 
76'4 48 

1,761 07 
88,088 56 - 

Fait en séance à Bruxelles, le 2 décembre 18,36. 

LE PrtÉSIDE1"T, 

Tn. FA.:tLON;· 
Pat· ortlounance : 

Le Greffier., 

MEEUS-VANDERMAELEN. 


